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  Information et services géospatiaux en cas de catastrophe 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

 Le Secrétariat a l’honneur de porter à l’attention du Comité d’experts sur la 

gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale le rapport établi par le 

Groupe de travail sur l’information et les services géospatiaux en cas de catastrophe, 

qui sera disponible sur le site du Comité (http://ggim.un.org/meetings/ 

GGIM-committee/8th-Session/) uniquement dans la langue dans laquelle il a été 

établi. Le Comité d’experts est invité à prendre note du rapport et à faire part de ses 

vues sur les progrès accomplis par le Groupe de travail vers son objectif, à savoir 

l’adoption par le Conseil économique et social du Cadre stratégique sur l ’information 

et les services géospatiaux en cas de catastrophe pour 2016-2030. Ce Cadre 

stratégique convenu au niveau international doit servir de guide aux États Membres 

et aux autres parties prenantes pour la collecte, l ’application et l’utilisation des 

données géospatiales dans toutes les phases de la réduction et de la gestion des risques 

de catastrophe. 

 

 

  Synthèse du rapport 
 

 

 À sa septième session, tenue à New York du 2 au 4 août 2017, le Comité 

d’experts a adopté la décision 7/110, dans laquelle il a accueilli avec satisfaction le 

rapport du Groupe de travail sur l’information et les services géospatiaux en cas de 

catastrophe et salué les travaux et les efforts du Groupe visant à perfectionner le projet 

de cadre stratégique sur l’information et les services géospatiaux en cas de 

catastrophe, ainsi que les contributions issues des consultations menées à l ’échelle 

mondiale. Dans la même décision, il a adopté le Cadre stratégique pour orienter les 

activités nationales des États Membres et faire ainsi en sorte que des informations et 

des services géospatiaux de qualité soient accessibles et disponibles lors de toutes les 

phases du cycle d’une urgence, et pour prendre contact et engager le dialogue avec 

les décideurs, et accepté qu’on envisage de soumettre au Conseil économique et 

social, pour adoption, une résolution portant sur le Cadre stratégique. En outre, le 
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Comité s’est déclaré favorable à la proposition du Groupe de travail consistant à 

élaborer un outil d’évaluation en vue d’aider les États Membres et les comités 

régionaux de l’Initiative des Nations Unies sur la gestion de l’information géospatiale 

à l’échelle mondiale, à évaluer et améliorer leurs plans de mise en œuvre respectifs et 

à suivre les progrès accomplis s’agissant de la mise en application du Cadre 

stratégique et de la présentation de rapports à ce sujet.  

 Dans le rapport, le Groupe de travail fournit des informations sur ses activités 

intersessions, y compris l’élaboration du projet de résolution sur le Cadre stratégique, 

des consultations informelles avec les représentants des missions permanentes auprès 

de l’Organisation des Nations Unies, dirigées par la Jamaïque et les Philippines, et la 

promotion du Cadre stratégique dans les instances internationales.  

 


